
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 24 (1879)

Heft: 12

Artikel: Gestion du Département militaire fédéral en 1878

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-335034

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-335034
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BEVUE MILITAIBE SUISSE
B* 12 Lausanne, le 4 Juillei 1879. XXIT" Aor.ee.
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Gestion du Departement militaire federal en 1878.
Le rapport du Departement militaire födöral sur sa gestion en 1878

ötant trop volumineux pour ötre publiö in extenso dans la Revue
Militaire, nous nous bornerons ä en donner ci-aprös un bref rösumö. Ce

rapporl esl divisö en quinze cbapilres dont suit Tanalyse.

I. Execution de l'organisation militaire.

II a ötö adoptö pendanl Tannöe 1878 quarante lois, ordonnances, instructions

et reglements; cinq ömanent de l'Assemblee fedörale, 24 du Conseil
födöral el II du Departemenl militaire. D'autres lois et ordonnances ont ölö
pröparöes ou mises en voie d'ölaboration; on remarque entre autres parmi
elles le Code pönal pour les troupes födörales, l'ordonnance sur l'organisation

de Tötat-major de Tarmöe el l'instruction pour les troupes suisses
en campagne.

La division territoriale n'a subi aucun changement en 1878.
Quant ä TOrganisation du personnel, le provisoire oü se trouvait le

personnel de la seclion administrative du matöriel a continuö ä exister pendant

cetle annöe; cel ötat de choses disparaltra en 1879. La Situation,
qui est la möme pour le Commissariat des guerres cenlral, existera
encore jusqu'ä Tadoption d'un nouveau reglement d'administration.

II. Obligation du service.
Au 31 döcembre 1878, la classe d'äge de 1834 a ötö liböröe du service.

Onl passö en landwehr k la möme dale : les capilaines nös en 1843, les
autres mililaires nös en 1846, ainsi que les sous-officiers et soldats de
cavalerie qui avaienl accompli 10 ans de service k la fin de 1878.

III. Visites sanitaires et examen pedagogique des militaires.
Le rösultat de la visite sanitaire a ötö le suivant :

28,516 recrues ont ötö examinöes en 1878, soit 2,230 de plus qu'en
1877; 13,971 ont ötö reconnues aptes au service, 5,922 renvoyöes et
8,623 döclaröes impropres au service.

5868 hommes incorporös (ce chiffre ötait de 3,983 en 1877) se sont
prösentes pour ötre röformös; 1,533 ont etö döclarös bons pour le
Service, 665 renvoyös el 3670 reconnus impropres au service.

Le resultat de Texamen pödagogique a fait Tobjet d'une publication du
bureau de statistique. L'organisation de ces examens sera soumise ä une
rövision prochainement.

IV. Recrutement.
II a ötö recrutö 14,063 hommes, soit 1,966 en sus du nombre que

prövoyait le budget de 1879 ; les recrues se döcomposent comme suit;
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Infanterie, 10,129
Cavalerie, 405
Artillerie, 1,930
Gönie, 882
Troupes sanitaires, 641

Troupes d'administration. 76
Le recrutement extraordinaire, qui existe encore pour les armes

spöciales et se fait au pröjudice de l'infanlerie, n'aura desormais plus lieu
que pour Ies troupes du gönie.

V. Effectif de l'armee federale.

On a pu combler la plupart des lacunes qui existaienl dans le corps
d'officiers des difförentes armes de Tölite, sauf cependant en ce qui
concerne les corps d'officiers du gönie et des troupes sanitaires.

Dans les etals-majors des corps de troupes combinös, il ne reste plus
pour Tölite que quelques postes vacants ä repourvoir; mais en revanche,
les ötats-majors de la landwehr sonl encore incomplels.

L'effectif de Tarmöe au 1er janvier 1879 ötait de 119,748 hommes pour
Tölite et de 95,338 hommes pour la landwehr. Cel effectif se röpartit par
armes comme suit :

Etat-major gönöral et section

des chemins des fer.
Officiers judiciaires,
Infanterie,
Cavalerie,
Artillerie,
Gönie,
Troupes sanitaires,
Troupes d'administration,

VI. Instruction.
Personnel d'instruction. Le corps d'instruclion comptait au 31 döcembre

1878 l'effectif suivant :

Infanterie. 113 hommes.
Cavalerie, 14 »

Artillerie, 36 »

Gönie, 9 »

Service de santö, 6 »

Service d'administration, 3

Total, 181 hommes.

Instruction pröparatoire. Une ordonnance sur Tintroduclion de
l'enseignement de la gymnastique pour la jeunesse masculine dös Tage de 10
ä 15 ans, une ordonnance sur la formation des instituteurs pour
l'enseignement de la gymnaslique et des prescriptions concernant les dispenses
de l'instruction de la gymnastique ont ötö rendues sous dale du 13
septembre 1878 pour ötre mises ä execution des le 1er mai 1879.

Cours d'instruction d'infanterie. II n'y a pas eu d'öcoles d'instructeurs
en 1878 ; mais en revanche les inslrucleurs ont ötö appelös dans les
arrondissements de divison a un cours pröparatoire de cinq jours.

La duröe des öcoles de recrues a ötö diminuöe de 2 jours el le nombre
des öcoles röduit k 22 pour 1878. 11 y a eu une öcole speciale pour les
instituteurs dans le IV" arrondissement de divisioc. Les rösultats de
l'instruction ont ötö satisfaisants. On a constatö, en particulier, que l'inslruclion

du lir a gönöralement fail des progrös.

Elite. Landwehr.

70 _
36 —

91,830 80,950
2,738 2,621

17,107 8,281
4,109 2,277
3,395 1,209

463 —
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Les cours de röpötition de 16 jours de duröe ont eu lieu comme suit :

VIII" division, par bataillon;
VI* » » rögiment;
IIle » » brigade;
II* » » division.

Les manceuvres de division ont eu lieu en 1878 pour Ies corps de la II"
division d'armöe.

« L'effectif total des troupes, dit le rapport, s'est ölevö ä 8673 hommes
et k 1620 chevaux.

» Les ötats-majors sont entrös au service du 1" au 3 septembre et les
unitös de troupes du 2 au 4. *

» Le 15 septembre, la division a ötö concentröe ä Grolley pres Fribourg
et inspectöe par le Chef de notre döpartement militaire. Le jour suivant
commencörent les manoeuvres de division avec un ennemi marquö dans
le principe par un petit dötachement combinö pris dans la division elle-
möme et renforcö le soir du second jour de combat par une brigade de la
IHe division de Tarmöe, puis ensuite relevö. Le 21 septembre, toutes les

troupes furent licenciöes. Les manceuvres de division ont ötö pröcödöes
de cours pröparatoires pour quelques-uns des corps. Nous devons faire
remarquer k cette occasion que, depuis l'entree en vigueur de la nouvelle
Organisation militaire, les bataillons d'infanlerie n'ont eu qu'un seul cours
de 7 jours d'instruclion en 1876. En 1877, ils n'ont eu aucun exercice, en
sorte qu'en 1878 ils assistaient pour la premiöre fois et pour ainsi dire
sans pröparation ä des manoeuvres de division avec des ötats-majors et
des cadres nouvellement composös.

» C'est ä ce döfaut d'exercice pröparatoire qu'il faut principalement at-
tribuer une partie des erreurs qui se sont fait remarquer dans la
conduite des troupes, dans la remise des ordres, dans l'application des
formes tactiques, dans le concours uniforme des difförentes armes et dans
la maniöre dont elles ont ötö employöes. En revanche, on a pu constater
que l'instruction ölementaire des troupes en gönöral et surtout dans
l'infanterie est en voie d'amölioration incontestable, que les officiers, aussi
bien que les sous-officiers et soldats, ont fait preuve de la meilleure
volontö et de la plus ferme persövörance et que quelques-unes des branehes
de service, telles par exemple que le ravitaillement de la munition au
moyen du parc et du service du train, n'ont rien laissö k dösirer.

» Nous nous röförons du reste aux rapports, contenus dans les actes, du
commandant de la II" division de Tarmöe et des officiers supörieurs qui
ont assistö aux manceuvres en qualitö de juges de camp. »

Le nombre des ölöves qui ont suivi les öcoles pröparatoires d'officiers a
ötö de 295, dont 265 ont ötö recommandös pour le brevet.

II y a eu cinq öcoles de tir : trois destinöes exclusivement aux officiers,
une destinöe exclusivement aux sous-officiers et deux öcoles mixtes pour
officiers et sous-officiers.

Les exercices de tir d'un jour n'ont pas eu lieu en 1878, aucun crödit
n'ayant ötö allouö dans ce but.

En ce qui concerne les exercices de lir volontaires, 126,759 fr. ont ötö
payös aux sociötös ayant droit aux subsides aecordös par la Confödöration.

L'inspection de la landioehr a eu lieu dans les Ier, IV% V et VII" arron-
dssements.

1 Ces dates ne s'appliquent qu'ä l'infanterie et aux balteries d'artillerie. La cavalerie,

le parc de division, le bataillon du train, le gönie, les troupes sanitaires et
'administratives sont entröes successivement du S au 10 septembre. Red.
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Deux öcoles centrales ont eu lieu en 1878. Les resultats en ont ötö

satisfaisants.
Les cours militaires donnös ä l'Ecole polytechnique ont commence avec

le semestre d'hiver 1878-79. Ils ont ölö suivis de la maniere suivante :

Organisation de Tarmöe 102 eleves, 35 auditeurs.
Balistique 33 » 3 »

Art militaire et fortifications de campagne 65 » 6 »

Cavalerie. — Celte annöe encore, c'esl a l'ötranger qu'on a du se
procurer le plus grand nombre des chevaux nöcessaires ; car, parmi les
chevaux amenös sur les marchös de remonte du pays, il ne s'en est
trouvö que 116 possödant en une certaine mesure les qualites exigöes en
Suisse pour les chevaux de cavalerie. En 1878, on a achetö 530 chevaux,
soit 116 dans le pays et 414 ä l'ötranger.

Les chevaux des recrues de cavalerie ont ötö dressös dans quatre cours
de 110 jours chacun.

Quanl aux recrues, elles ont recu leur instruction dans trois öcoles de
dragons (Berne, Winterthour et Aarau) et dans une örole de guides
(Lucerne) ; 90 cadres el 410 recrues ont pris part ä ces öcoles. Le recrutement

a fourni 45 recrues de dragons et 15 recrues de guides de plus que
Tannöe pröcödenle.

La duröe des cours de röpötition a ötö fixee selon les prescriptions de
la loi födörale du 21 fövrier 1878. Les rapports des commandants ne sont
pas döfavorables aux services rendus par les cadres et par la troupe dans
ies cours de röpötition; ils s'exprimenl aussi d'une maniöre satisfaisante
sur l'ötat des chevaux de la Conföderation.

L'ecole preparatoire d'officiers a eu lieu en möme temps que Töcole de
recrues de dragons ä Aarau. Elle a ötö suivie par 23 ölöves qui tous ont
obtenu le certificat de capacitö; 20 ont ötö brövetös en qualitö d'officiers
de dragons et 3 en qualitö d'officiers de guides.

L'öcole de cadres, de la duröe de six semaines, qui doit avoir lieu chaque

annöe pour les sous-officiers röcemment nommös et pour les premiers-
lieutenants proposös comme capitaines, a ötö suivie par 43 brigadiers de
dragoDS et par 7 maröchaux-des-logis de guides; mais aucun officier n'y
a ötö appelö, le crödit nöcessaire ä cet effet n'existant pas.

a Les rösultats de Töcole, dit le rapport, onl ötö assez satisfaisants et
» ils auraient pu Tötre encore davantage si les qualites intellecluelles
» d'une partie des ölöves avaient ötö plus marquantes. II est aussi nöces-
» saire de procöder avec la plus grande cireonspection au choix des sous-
» officiers, et Ton devrait möme faire döpendre la nomination döfinitive
» au grade de sous-officier de la condition que Töcole de cadres soit sui-
» vie avec succös. » (A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE LA I DIVISION

Une premiere circulaire, n° 303, de M le colonel-divisionnaire
Ceresole, commandant de la Ire division de l'armee föderale, a
Messieurs les officiers de toutes armes de la Division, en date de
Lausanne 21 mai 1879, donne les renseignements ci-apres sur les
travaux preparatoires du rassemblement de troupes de 1879. Ces
travaux sont maintenant asssez avances pour qu'il soit possible d'en
communiquer les resultats essentiels et de mettre ainsi en mesure de
rendre utiles et pratiques les reconnaissances volontaires que plu-
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